
RECTIFICATIFS 

Rectificatif au règlement (UE) 2017/2196 de la Commission du 24 novembre 2017 établissant 
un code de réseau sur l'état d'urgence et la reconstitution du réseau électrique 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 312 du 28 novembre 2017) 

Page 76, article 36, au point 8: 

au lieu de:  «8. D'ici au 18 juin 2019, chaque GRT soumet à l'ENTSO pour l'électricité les données nécessaires à la 
préparation et à la soumission du rapport conformément au paragraphe 7.» 

lire:  «8. D'ici au 18 juin 2020, chaque GRT soumet à l'ENTSO pour l'électricité les données nécessaires à la 
préparation et à la soumission du rapport conformément au paragraphe 7.»   

Rectificatif à la directive (UE) 2018/822 du Conseil du 25 mai 2018 modifiant la directive 
2011/16/UE en ce qui concerne l'échange automatique et obligatoire d'informations dans 
le domaine fiscal en rapport avec les dispositifs transfrontières devant faire l'objet d'une 

déclaration 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 139 du 5 juin 2018) 

Page 8, article 1er, point 2 (relatif au nouvel article 8 bis ter), au paragraphe 12: 

au lieu de:  «12. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour que les intermédiaires et les contribuables 
concernés soient tenus de fournir des informations sur les dispositifs transfrontières devant faire l'objet 
d'une déclaration dont la première étape a été mise en œuvre entre la date d'entrée en vigueur et la date 
d'application de la présente directive. Les intermédiaires et les contribuables concernés, le cas échéant, 
transmettent des informations sur ces dispositifs transfrontières devant faire l'objet d'une déclaration, au 
plus tard le 31 août 2020.» 

lire:  «12. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour que les intermédiaires et les contribuables 
concernés soient tenus de fournir des informations sur les dispositifs transfrontières devant faire l'objet 
d'une déclaration dont la première étape a été mise en œuvre entre le 25 juin 2018 et le 30 juin 2020. Les 
intermédiaires et les contribuables concernés, le cas échéant, transmettent des informations sur ces 
dispositifs transfrontières devant faire l'objet d'une déclaration, au plus tard le 31 août 2020.»  
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